
DEMANDE DE BÉNÉFICIAIRE  
 FONDS DE SOLIDARITÉ 

2024 

Je soussigné(e) 

Nom : ____________________________________________________________________ 
Prénom : ____________________________________________________________________ 
Date de naissance : ____/_____/_____ 
Adresse postale :__________________________________________________________________ 
Adresse e-mail : ___________________________________________________________________ 
N° de téléphone : ______________,  

Souhaite bénéficier du fonds de solidarité mis en place par l’AssociaEon Zétwal An Syel dans les cas 
de : 

☐ Perte d’un enfant déclaré ou  

☐ Accompagnement palliaEf en vue du décès d’un enfant à naître ou nourrisson  

J’aMeste sur l’honneur avoir fourni des documents conformes et sincères à la réglementaEon. Je 
suis conscient(e) qu’une fausse déclaraEon peut entraîner des poursuites judiciaires à mon 
encontre.  

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement du Fonds de solidarité et d’urgence de 
l’associaEon ZÉTWAL AN SYÈL. 

Fait à _________________, le ___/____/____ 

Mme/M. ______________________________ 

Pièces jointes à retourner obligatoirement avec la fiche de demande :  

☐ La copie de votre pièce d’idenEté (carte d’idenEté ou passeport) en cours de validité des deux parents ; 

☐ L’avis d’impôt sur le revenu des deux parents (année N-1) ; 

☐ L’acte d’enfant né sans vie, le cerEficat d’accouchement ou l’acte de décès ; 
☐ Un cerEficat médical aMestant du décès imminent ou probable de l’enfant est nécessaire, dans le cas où la 

prise en charge concerne du palliaEf  



RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FONDS DE SOLIDARITÉ   
ET D’URGENCE 

Ce règlement intérieur a pour objecEf de préciser le foncEonnement du Fonds de solidarité de 
l'associaEon ZETWAL AN SYEL dont l'objet est de sensibiliser, accompagner, informer et former les 
publics touchés par le deuil périnatal (parents, entourage proche et professionnels de santé, du 
paramédical et du bien-être). 

Le Fonds de solidarité et d’urgence est piloté par la Commission Fonds de solidarité et d’urgence 
coordonnée par Julie THÉODORE, trésorière de l’AssociaEon, conformément au règlement intérieur 
de l’associaEon. 

Le présent règlement intérieur est transmis à l’ensemble des membres du Bureau ExécuEf, ainsi 
qu’à chaque bénéficiaire du Fonds de solidarité et d’urgence. Le règlement intérieur est rédigé par 
le Bureau ExécuEf.  

TITRE I – OBJECTIFS DU FONDS DE SOLIDARITÉ ET D’URGENCE 

Le fonds de solidarité et d’urgence a deux missions principales : 

1. La prise en charge financière totale ou parEelle d’un suivi psychologique et 
ostéopathique d’une paEente touchée par le deuil périnatal, par son conjoint/ sa conjointe 
et leurs enfants nés avant le deuil périnatal, au besoin ;  
  
2. La prise en charge financière de l’organisaEon des obsèques de l’enfant décédé (frais de 
morgue, le rapatriement du corps si nécessaire, les frais d’inhumaEon – cercueil, mise en 
terre ou incinéraEon) 

TITRE II – ÉLÉGIBILITÉ DES BÉNÉFICIAIRES 

2.1 Présenta-on des critères 

Les critères d’éligibilité à ceMe aide financière dépendent des ressources financières du foyer. Ils se 
basent sur la situaEon du foyer selon : les revenus annuels du foyer (personne seule ou couple) et 
le nombre de personnes présentes dans le foyer (nombre d’enfants à charge et personnes 
dépendantes).  

« Le quoEent familial » permet d’idenEfier les personnes éligibles à ce disposiEf. 

Pour rappel, Le quoEent familial désigne le nombre de parts affectées à chaque foyer fiscal pour le 
calcul de l’impôt sur le revenu (IR). L'objecEf est d'ajuster le montant de l'impôt aux capacités 
contribuEves de chaque foyer (situaEon, charges de famille)[1]. 

Selon l'arEcle 193 du Code général des impôts (CGI), le quoEent familial est un système qui divise 
le revenu imposable en un certain nombre de parts. 

https://mail.google.com/mail/u/1/%23m_3872792988134186649__ftn1


Fixé en foncEon de la situaEon de famille du contribuable et du nombre de personnes à charge, le 
quoEent familial est uElisé dans deux grands cas de figure : 

• pour définir le revenu qui sert de référence pour établir le montant d'impôt sur le revenu ; 
• pour calculer le montant de certaines aides/prestaEons sociales (par exemple des aides 

versées par la Caisse d'allocaEon familiale (CAF). 

Dans le cadre des aides sociales, le principe est le même : à revenus équivalents un couple avec 
par exemple, trois enfants, aura un quoEent familial moins élevé que celui d'une famille avec un 
seul enfant. Le montant de l'aide social sera donc plus important pour la famille avec trois 
enfants[2]. » 
  
2.2 Taux d’a7ribu-on d’aides par Zétwal An Syèl dans le cadre du fonds d’urgence 

Selon le barème annoncé, Zétwal An Syèl pourra aMribuera aux bénéficiaires dans la limite des frais 
facturés par les pompes funèbres une aide proporEonnelle au plafond de 1 500 euros et 
proporEonnelle à ses revenus.  

Dans les cas où il s’agirait d’un rapatriement du corps du bébé, les bénéficiaires doivent être 
résidents du territoire marEniquais obligatoirement. Dans ce cas, le plafond de l’aide s’élève à 2000 
euros. Ils devront fournir un jusEficaEf de domicile de moins de trois mois (quiMance de loyer ou 
facture EDF). Une excepEon est faite pour les résidents étrangers qui viennent sur le territoire dans 
le cadre d’une maladie prise en charge par la MFME. Dans ce cas, le barème suivant s’applique :  

Le barème 2023 de l’impôt sur le revenu[3]

FracEon de revenu 
imposable (pour une 
part)

Taux d’imposiEon à 
appliquer sur la 
tranche

Montant de l’aide 
aMribuée par Zétwal 
An Syèl

Jusqu’à 11 294 € 0% 1 500 €

De 11 295 € à 28 797 € 11% 90% soit 1 350 €

De 28 798€ à 50 000 € 30% 70% soit 1 050 €

De 50 000€ à 82 442 € 30% 50% soit 750 €

De 82 442 € à 177 106€ 41% 30 % soit 450 €

Supérieur à 177 106€ 45% 0%

Le barème 2023 de l’impôt sur le revenu - rapatriement[3]

FracEon de revenu 
imposable (pour une 
part)

Taux d’imposiEon à 
appliquer sur la 
tranche

Montant de l’aide 
aMribuée par Zétwal 
An Syèl pour un 
rapatriement

Jusqu’à 11 294 € 0% 2 000 €

De 11 295 € à 28 797 € 11% 90% soit 1 800 €

https://mail.google.com/mail/u/1/#m_3872792988134186649__ftn3
https://mail.google.com/mail/u/1/%23m_3872792988134186649__ftn2
https://mail.google.com/mail/u/1/#m_3872792988134186649__ftn3


Pièces à fournir obligatoirement dans le cas d’un rapatriement  

- L’avis d’impôt sur le revenu des deux parents (année N-1) ; 
- La copie de votre pièce d’idenEté (carte d’idenEté ou passeport) en cours de validité des deux 

parents ; 
- Selon le cas, l’acte d’enfant né sans vie, le cerEficat d’accouchement ou l’acte de décès ; 
- La facture acquiMée ou le devis des frais funéraires engagés ;  
- Le jusEficaEf de domicile des deux parents de moins de trois mois (quiMance de loyer ou 

facture EDF)  

2.3 Taux d’a7ribu-on d’aides par Zétwal An Syèl dans le cadre du fonds de solidarité  

Dans le cas du Fonds de solidarité, il n’y a pas de plafond d’aide. Toutefois, le montant de l’aide est 
condiEonné par les revenus du foyer. Ainsi, le barème s’applique au tarif horaire du praEcien 
comme suit :  

De 28 798€ à 50 000 € 30% 70% soit 1 400 €

De 50 000€ à 82 442 € 30% 50% soit 1000 €

De 82 442 € à 177 106€ 41% 30 % soit 600 €

Supérieur à 177 106€ 45% 0%



Dans ce cas présent, la totalité de la somme est versée uniquement et directement aux praEciens 
convenEonnés par Zétwal An Syèl. Le bénéficiaire dont les revenus oscillent entre 11 295 € et 177 
107€ devra s’acquiMer auprès du praEcien du reste à payer. Par exemple, Mr X touche 30 000€ par 
an. Zétwal An Syèl prendra en charge 70% du montant total (80,00€) de sa séance chez le 
psychologue, soit un montant de 56,00€. Mr X devra verser au pra-cien le reste à charge qui s’élève 
à 24,00€.  

TITRE III – FONCTIONNEMENT OPÉRATIONNEL AVEC LES PRATICIENS DU FONDS DE SOLIDARITÉ  

3.1 Commission  

Le/la bénéficiaire et sa famille nucléaire (le demandeur) peuvent solliciter le Fonds de Solidarité à 
tout moment, sans délai de prescripEon. 

Le demandeur doit fournir les pièces demandées par la commission qui va instruire les dossiers de 
demande. 

A l’issue de la commission, l’associaEon informera le demandeur du taux d’aide accordé. 
Ladite commission est composée de la responsable de la commission Fonds de solidarité, la 
présidente de l’associaEon et d’un autre membre du Bureau exécuEf. 

Le barème 2023 de l’impôt sur le revenu[3]

FracEon de revenu 
imposable (pour une 
part)

Taux d’imposiEon à 
appliquer sur la 
tranche

Montant de l’aide 
aMribuée par Zétwal 
An Syèl

Jusqu’à 11 294 € 0% 100% (ex pour une 
séance à 80,00€) 

De 11 295 € à 28 797 € 11% 90% (ex 72,00€)

De 28 798€ à 50 000 € 30% 70% (ex 56,00€) 

De 50 001 € à 82 442 € 30% 50% (ex 40,00€)

De 82 443 € à 177 106€ 41% 30 % (ex 24,00€)

Supérieur à 177 107€ 45% 0%

https://mail.google.com/mail/u/1/#m_3872792988134186649__ftn3


3.2 Mise en rela-on avec le pra-cien 

Selon ses besoins, le demandeur est mis en relaEon avec un ou plusieurs praEciens. Il est libre de 
choisir le praEcien qu’il souhaite rencontrer, à domicile ou au sein du cabinet de ce dernier.  
Chaque praEcien doit remplir une fiche diagnosEc suite à la première rencontre avec le 
demandeur pour établir un protocole de prise en charge et un nombre de séances. CeMe fiche 
diagnosEc est remise à l’AssociaEon et ne conEent aucune donnée relevant du secret 
professionnel. 

3.3 Paiement du pra-cien 
Selon le nombre de séances préconisées par le praEcien, l’AssociaEon fournit des « bons » au 
demandeur. Le demandeur remeMra les bons au praEcien qui le suit. Le praEcien renverra ses bons 
à l’AssociaEon pour être rémunéré. 

Dans le cas où, l’AssociaEon ne prendrait pas en charge la totalité des frais, le demandeur devra 
régler la différence auprès du praEcien à chaque séance. 

L’AssociaEon ne pourrait être tenue responsable en cas d’absence de paiement d’un demandeur. 

3.4 Arrêt des soins ou changement de pra-cien 

Le demandeur est libre à tout moment de changer de praEcien ou de demander un arrêt des soins 
dans le cadre du Fonds de solidarité et d’urgence. Il doit simplement en informer l’AssociaEon par 
courriel dans les meilleurs délais. 

TITRE IV – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES  

Le règlement du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relaEf à la protecEon des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulaEon de ces données et abrogeant la direcEve 95/46/CE (ci-après le « RGPD»), dont les 
disposiEons sont applicables depuis le 25 mai 2018, modifie et renforce le cadre juridique relaEf à 
la protecEon des données à caractère personnel et notamment impose des obligaEons spécifiques 
aux organismes qui traitent des données à caractère personnel. 
La loi 78-17 du 6 janvier 1978, relaEve à l’InformaEque, aux Fichiers et aux Libertés a été modifiée 
par le RGPD.  Ces deux textes et les textes règlementaires pris pour leur applicaEon forment la 
« RèglementaXon » en maEère de protecEon des données à caractère personnel applicable à la 
présente ConvenEon. 

Le/la bénéficiaire du Fonds de solidarité prend acte que le traitement de sa demande implique le 
traitement de données à caractère personnel relevant du champ d’applicaEon de la 
RèglementaEon citée ci-dessus. 

- La ou les finalité(s) du traitement sont la gesEon de la demande d’accès au Fonds de 
solidarité, la gesEon de l’accès au fonds de solidarité. 

- La nature des opéraXons réalisées sur les données sont celles pour lesquelles le 
DELEGATAIRE a reçu ou recevra expressément délégaEon. 



- Les catégories de personnes : le demandeur et le bénéficiaire d’accès au Fonds de 
solidarité. 

- La nature des traitements réalisés : suivant le cas, ces traitements peuvent avoir pour 
objet la collecte, l'enregistrement, la conservaEon, la transmission, la modificaEon, 
l'extracEon, la consultaEon, l'uElisaEon, le rapprochement ou le croisement de données  

- Les catégories de données concernées : il s'agit de données telles que, sans que ceMe liste 
soit limitaEve : état civil, coordonnées, avis d’imposiEon, documents médicaux, NIR... 

Les données concernant le demandeur d’accès au fonds de solidarité pourront être communiquées 
en tant que de besoin et au regard des finalités menEonnées ci-dessus, à la Commissions Fonds de 
solidarité, aux professionnels de santé concernés dans la limite nécessaire des tâches leur 
incombant ou qui leur sont confiées. Par ailleurs, en vue de saEsfaire aux obligaEons légales et 
règlementaires Zétwal An Syèl pourra communiquer des données à caractère personnel à des 
autorités administraEves et judiciaires légalement habilitées. 
Les traitements sont localisés en France et dans tous les cas sur le territoire de l’Espace 
Economique Européen. Si toutefois des traitements devaient depuis des pays Eers à ceMe zone, ils 
feraient l’objet d’un encadrement juridique (clauses contractuelles types, Binding Corporate 
Rules…) 

Les données personnelles du bénéficiaire sont suscepEbles d’être conservées pendant toute la 
durée nécessaire au traitement et à l’exécuEon de sa demande en référence aux délais de 
prescripEons légales et sous réserve des obligaEons légales et règlementaires de conservaEon. 

Les données médicales collectées par le praEcien ne sont pas transmises à l’AssociaEon. Elles sont 
protégées par le secret professionnel.  

Julie THÉODORE 
Présidente de la Commission du Fonds de Solidarité et d’Urgence


